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1. Références : (i) Pièce B-0004, p. 12; 

(ii)  Pièce B-0004, p. 13; 
(iii) Pièce B-0005, p. 9 à 12. 

 
Préambule : 
 
(i) « L’article 23.5 du Contrat présente les dispositions relatives à la conversion des 
systèmes de chauffage de l’eau et des espaces des résidences existantes à Inukjuak. 
 
Le Fournisseur assume la totalité des coûts de conversion des systèmes de chauffage de l’eau 
à l’électricité et des espaces à la biénergie (électricité-mazout) des résidences sous la 
responsabilité de l’OMHK. Le Fournisseur assume également la totalité des coûts de 
conversion des autres résidences à Inukjuak si les propriétaires de celles-ci en font la demande 
au Distributeur au plus tard deux (2) ans avant la date garantie de début des livraisons. Après 
cette échéance, toute demande à cet égard sera à la charge du demandeur. 
 
Le Fournisseur doit avoir complété la conversion des systèmes de chauffage des espaces pour 
la date de début des livraisons et celle du chauffage de l’eau au plus tard en décembre 2023, 
soit 1 an après la date de début des livraisons. » 
 
(ii)  « Enfin, le Fournisseur doit compenser le Distributeur pour la perte de revenus si la 
conversion des systèmes de chauffage des résidences n’est pas complétée selon un calendrier 
prédéterminé (article 23.5). » 
 
(iii)  Article 5.3 du contrat d’approvisionnement en électricité entre Innavik Hydro, société en 
commandite et Hydro-Québec Distribution. 
 
Demande : 
 
1.1 Veuillez élaborer sur le niveau des compensations financières que le Fournisseur devra 

verser au Distributeur en vertu du Contrat si la conversion des systèmes de chauffage des 
résidences n’est pas complétée selon le calendrier prédéterminé et indiquer les motifs 
pour lesquels le Distributeur juge ces compensations financières suffisantes pour inciter 
le Fournisseur à respecter le calendrier prévu. 

Réponse : 

L’étape critique 4 du contrat d’approvisionnement e n électricité prévoit une 1 

date butoir de conversion des systèmes de chauffage  à la biénergie (90 % 2 

complétée au 1 er novembre 2022), un élément essentiel du modèle éco nomique 3 

développé pour ce projet. Cette date butoir se situ e à un mois précédant la date 4 

garantie de début des livraisons pour permettre au Distributeur de valider 5 

l’avancement des travaux de conversion des systèmes  de chauffage à la 6 



 
 R-4091-2019 
 

 Réponses à la demande de renseignements n o 2 
 de la Régie 

 

Original : 2019-09-27 HQD-2, document 1.1 
 Page 4 de 16 

A 

biénergie de sorte qu’ils puissent être fonctionnel s dès le début des livraisons 1 

de la centrale hydroélectrique.   2 

Le non-respect de cette étape critique entraîne des  compensations que le 3 

Fournisseur devra verser au Distributeur selon la f ormule décrite à l’article 5.3 4 

du Contrat. Ces compensations correspondent à la pe rte de revenus du 5 

Distributeur attribuable aux ventes d’électricité n on réalisées, au prix de la 6 

2e tranche d’énergie du tarif domestique biénergie – R éseau d’Inukjuak. Dans la 7 

mesure où ces compensations sont opérées, le Distri buteur estime qu’il 8 

maintient ses revenus comme le prévoit le modèle éc onomique alors que le 9 

Fournisseur voit ses revenus réduits d’autant, inci tant ce dernier à respecter le 10 

Contrat. 11 

 

 
2. Références : (i) Pièce B-0006, p. 14; 

(ii)  Pièce B-0006, p. 15; 
(iii)  Pièce B-0019, p. 43 et 49. 

 
Préambule : 
 
(i) À la ligne 7, le prix de la 2e tranche du tarif résidentiel biénergie d’Inukjuak qui s’applique 
quand il n’y a pas appel au fonctionnement en mode combustible est de 19,43 ¢/kWh. 
 
(ii)  « 7.X11 Non-conformité avec les conditions 
 
Si l’électricité livrée sert au chauffage des espaces pendant une période où le système biénergie 
est censé fonctionner en mode combustible, les frais d’accès au réseau ainsi que le prix et les 
modalités de calcul de la puissance à facturer du présent tarif continuent de s’appliquer, mais 
toute l’énergie consommée est facturée à 41,43 ¢ le kilowattheure. 
 
Hydro-Québec peut ne pas appliquer cette disposition si le client l’avise au préalable que la 
non conformité résulte d’une situation exceptionnelle et imprévisible. Le client doit alors 
s’engager à corriger la situation dans les meilleurs délais. » [nous soulignons] 
 
(iii)  En page 43, on peut lire : « Ainsi, le Distributeur estime que le parc de logements à 
Inukjuak est de 607 logements, soit les 480 logements sociaux de l’OMHK et les 127 logements 
des autres clients. » 

 
En page 49, il précise : « Le Distributeur tient d’abord à rappeler que, parmi les 127 
abonnements résidentiels autres que ceux de l’OMHK, seulement 5 abonnements résidentiels 
sont privés, les autres abonnements étant détenus par des clients institutionnels. » 
 
Demandes : 
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2.1 Veuillez préciser et justifier les différents cas de non conformité résultant d’une situation 
exceptionnelle et imprévisible qui seraient considérés acceptables par le Distributeur pour 
ne pas appliquer les dispositions de l’article 7.X11, tel qu’expliqué au deuxième 
paragraphe cité en référence (ii). 

Réponse : 

Les cas de non-conformité acceptables auxquels le D istributeur fait référence 1 

sont essentiellement des bris de la composante mazo ut du système de 2 

chauffage biénergie. Au contraire, un réservoir de mazout vide n’est pas 3 

considéré comme un cas de non-conformité acceptable  puisqu’il s’agit d’une 4 

situation tout à fait prévisible.  5 

 

 
2.2 Veuillez expliquer si le Distributeur prévoit conclure des ententes avec les propriétaires 

institutionnels responsables de nombreux abonnements quant au nombre de systèmes de 
bi-énergie qu’il aura besoin d’utiliser l’hiver suivant. Le cas échéant, veuillez élaborer. 

Réponse : 

Le Distributeur ne prévoit pas conclure d’ententes avec les propriétaires 6 

institutionnels quant aux nombres de systèmes qu’il  aura besoin d’utiliser en 7 

prévision du prochain hiver. La disponibilité des s ystèmes sera assurée par les 8 

conditions d’admissibilité au tarif domestique bién ergie – Réseau d’Inukjuak 9 

proposé. L’utilisation des systèmes en mode mazout sera établie en fonction 10 

d’un programme de permutations contrôlées par le Di stributeur en visant à 11 

répartir leur usage de manière équitable, tout en t enant compte notamment des 12 

besoins de fonctionnement minimal des fournaises au  mazout. 13 

 

 
3. Références : (i) Pièce B-0019, p. 29; 

(ii)  Pièce B-0019, p. 39; 
(iii)  Pièce B-0019, p. 27 et 28; 

 
Préambule : 

 
(i) « D’une part, la nouvelle centrale de réserve du scénario Projet Innavik n’aura pas 
nécessairement une capacité plus élevée que la centrale diesel du scénario Statu quo. En effet, 
dans le scénario Statu quo, la capacité installée de la centrale diesel est basée sur le critère de 
puissance garantie, soit (N-1)*90 %. Pour la centrale diesel de réserve du Projet Innavik, un 
critère de (N-0)*90 % est utilisé, le 1 du critère étant remplacé par la centrale 
hydroélectrique. »
  [nous soulignons] 
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(ii)  « Par ailleurs, comme mentionné dans la pièce HQD-1, document 1 (B-0004), la centrale 
actuelle dispose d’une capacité insuffisante pour alimenter, comme centrale de réserve, la 
charge de base de l’ensemble des clients d’Inukjuak et la charge pour le chauffage de l’eau des 
clients résidentiels. 
 
Convertir la centrale actuelle pour qu’elle joue le rôle de centrale de réserve au-delà de 2024, 
nécessite de l’agrandir pour y installer des groupes plus puissants et de construire un poste 
d’interconnexion. » [nous soulignons] 
 
(iii)  « Le Distributeur n’est pas en mesure d’indiquer la puissance installée de la nouvelle 
centrale diesel du scénario Statu quo 
[…] 
Le Distributeur n’est actuellement pas en mesure d’indiquer la puissance installée de la 
nouvelle centrale diesel du scénario Projet Innavik, laquelle sera déterminée dans les phases 
de conception et d’ingénierie. » 
 
« D’autre part, les coûts de construction des centrales diesel, évalués de façon paramétrique, 
ne sont pas directement reliés à la puissance installée. La centrale du scénario Statu quo sert 
à alimenter la charge en continue. Elle requiert donc des exigences techniques plus élevées que 
celles de la centrale de réserve du scénario Projet Innavik qui sera utilisée lorsque la centrale 
hydroélectrique sera en arrêt planifié ou forcé. » 
 
Demandes : 
 
3.1 Veuillez concilier les passages soulignés entre les références (i) et (ii). 

Réponse : 

La distinction entre les deux passages est de natur e temporelle et liée à 1 

l’évolution des besoins et aux ajouts de capacité r equis. À la référence i), le 2 

Distributeur se situe en début d’horizon, et indiqu e qu’en changeant le critère 3 

de puissance garantie, la nouvelle centrale de rése rve du scénario Projet 4 

Innavik n’aura alors pas nécessairement une capacit é plus élevée que la 5 

centrale thermique du scénario Statu quo. À la réfé rence ii), le Distributeur 6 

entend plutôt que la centrale actuelle dispose d’un e capacité insuffisante pour 7 

jouer le rôle de centrale de réserve sur l’ensemble  de la période d’analyse, que 8 

des ajouts de puissance seraient requis.  9 

Le Distributeur tient par ailleurs à souligner qu’à  court terme, le principal enjeu 10 

de la centrale thermique actuelle est sa pérennité.  Plusieurs investissements 11 

seront à prévoir à court terme, indépendamment de l a puissance installée, si le 12 

Distributeur souhaite conserver cette centrale. De plus, le coût de rénover ou 13 

de construire une centrale thermique n’est pas dire ctement relié à sa puissance 14 

installée.  15 
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3.2 Considérant les spécifications inconnues de la nouvelle centrale, et la précision de 
l'évaluation paramétrique, veuillez donner un estimé de la plage d’incertitude du montant 
de 28 M$ estimé pour la nouvelle centrale diesel. Dans votre réponse, veuillez élaborer 
sur l’hypothèse d’un dépassement des coûts jusqu’à 100 % des prévisions. Veuillez 
justifier. 

Réponse : 

Un coût paramétrique présente une incertitude de pl us ou moins 50 %. Cette 1 

incertitude s’applique autant sur le coût de la cen trale thermique de réserve 2 

dans le scénario Projet Innavik que sur le coût de la nouvelle centrale dans le 3 

scénario Statu quo. Ainsi, si le coût de la central e de réserve s’avérait 50 % plus 4 

élevé que l’estimation paramétrique, le coût de la nouvelle centrale dans le 5 

scénario Statu quo serait plus élevé dans les mêmes  proportions.  6 

 

 
4. Références : (i) Pièce B-0019, p. 6; 

(ii) Décision D-2018-025, p. 196 à 203. 
 
Préambule : 
 
(i)  

 
 
(ii) Aux paragraphes [779] à [785] de sa décision, la Régie invite le Distributeur à étudier une 
façon d’optimiser le signal de coût offert dans le cadre de l’option de mesurage net en réseau 
autonome. Elle rappelle que « la valeur donnée par le Distributeur à l’électricité injectée dans 
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le réseau d’Hydro-Québec reflète le coût évité du combustible alimentant les centrales de 
production »  [nous soulignons] et que les limites du déploiement de cette option sont de ne pas 
mettre la stabilité des réseaux autonomes en danger pendant les périodes de faible demande. 
[nous soulignons] 
 
Demande : 
 
La Régie constate que pour de nombreuses années, le combustible ne sera plus la source de 
production d’électricité puisque les dépassements de la courbe d’énergie contractuelle à cause 
de la demande de chauffage seront d’abord pris en charge par des chaudières offrant un meilleur 
rendement de conversion du combustible en chaleur que la filière électrique. 
 
4.1 Veuillez indiquer si le tarif proposé à Inukjuak a un impact sur l’option de mesurage net 

dans le réseau d’Inukjuak. Veuillez élaborer. 

Réponse : 

D’emblée, le Distributeur tient à préciser qu’il n’ y a actuellement pas de clients 1 

dans le réseau d’Inukjuak qui adhèrent à l’option d e mesurage net. 2 

Dans l’optique où l’électricité sera principalement  produite à partir de la 3 

centrale hydroélectrique, le Distributeur propose d ’appliquer aux éventuels 4 

autoproducteurs du réseau d’Inukjuak, l’option I de  mesurage net, plutôt que 5 

l’option III, au même titre qu’elle s’applique dans  les réseaux autonomes de 6 

Schefferville et du Lac-Robertson où la production d’électricité est de source 7 

hydroélectrique.  8 

 

 
5. Références : (i) Pièce B-0006, p. 7; 

(ii) Pièce B-0005, p. 9. 
 
Préambule :  
 
(i) « Ainsi, à partir du 1er décembre 2022, il est proposé d’appliquer un nouveau tarif aux 
clients résidentiels d’Inukjuak. ». 
 
(ii)  Article 5.1 du contrat d’approvisionnement en électricité entre Innavik Hydro, société en 
commandite et Hydro-Québec Distribution : 
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Demande : 
 
5.1 Dans le cas où le Fournisseur n’était pas en mesure de débuter les livraisons 

le 1er décembre 2022, le Distributeur a-t-il l’intention de demander à la Régie un report 
de la mise en vigueur du nouveau tarif aux clients résidentiels d’Inukjuak ? Veuillez 
élaborer. 

Réponse : 

Le Distributeur le confirme. Il va de soi que le ta rif proposé pour les clients 1 

résidentiels d’Inukjuak devrait s’appliquer que lor sque la source de production 2 

à Inukjuak sera hydroélectrique plutôt que thermiqu e. En effet, ce n’est qu’à 3 

partir de ce moment que l’électricité deviendra la source d’énergie à privilégier 4 

pour le chauffage des espaces et de l’eau.   5 

 

 
6. Références : (i) Pièce B-0019, p. 47; 

(ii) Pièce B-0019, p. 32 et 33; 
(iii) Pièce B-0019, p. 49; 

(iv) Pièce B-0020, onglets Données et Annuel; 
(v) Pièce B-0019, p. 9 à 11. 

 
Préambule : 
 
(i) « 9.4 Veuillez présenter les prévisions de la consommation d’électricité utilisées par le 
Distributeur dans son analyse économique pour chacune des années de 2019 à 2062 pour les 
tarifs généraux ainsi qu’aux tarifs domestiques pour le réseau d’Inukjuak. Veuillez présenter 
les prévisions de revenus utilisées par le Distributeur dans son analyse économique pour 
chacune des années de 2019 à 2062 pour les tarifs généraux ainsi qu’aux tarifs domestiques. 
Veuillez présenter et expliquer les principales hypothèses utilisées afin d’établir ces 
projections. 
 
Réponse : 
 
La prévision de la demande d’électricité utilisée par le Distributeur, de même que la prévision 
des revenus liés à la conversion des systèmes de chauffage résidentiel, sont présentées à l’onglet 
« Données » dans le fichier Excel fourni en réponse à la question 6.7. 
 
Le Distributeur n’a pas évalué de revenus pour les tarifs généraux étant donné que les ventes 
dans ce marché sont les mêmes dans les deux scénarios. » 
 
(ii)  « Revenus additionnels 
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Le Distributeur estime les revenus additionnels associés à la conversion des systèmes de 
chauffage résidentiel et à l’application du tarif domestique biénergie dans le scénario Innavik. 
Il s’agit des revenus additionnels nets de la perte de revenus provenant des usages de base 
facturés à un prix de la 2e tranche d’énergie plus faible du tarif domestique biénergie que celui 
du tarif DN. 
 
Globalement, seules les ventes découlant des charges de chauffage se retrouvant sous la courbe 
de puissance contractuelle ont été considérées dans le calcul des revenus. 
 
• Volume des ventes – Le volume des ventes est établi à partir de la prévision de la 

demande par usages pour l’ensemble des clients résidentiels (voir également la 
réponse à la question 10.1), présentée à l’onglet « Données » du fichier Excel, en 
supposant qu’à la mise en service de la centrale hydroélectrique au 1er décembre 
2022 : 

o Les systèmes de chauffage des espaces de l’ensemble des clients résidentiels 
seront convertis à 100 % à la biénergie ; 

o La conversion des systèmes de chauffage de l’eau de l’ensemble des clients 
résidentiels du mazout à l’électricité débutera et sera complétée en une année 
; 

o Le chauffage au mazout est télécommandé par le Distributeur lorsque la 
charge totale du réseau dépasse 90 % de la courbe horaire de puissance 
contractuelle (marge opérationnelle paramétrique de 10 %) et les volumes 
d’électricité associés sont exclus du calcul des revenus ; 

o Les clients disposant d’un système biénergie n’utilisent pas l’électricité en 
périodes de restriction. 

 
• Prix de l’électricité – Les revenus sont par la suite évalués en prenant les hypothèses 

suivantes : 
o Le tarif DN en vigueur avec un seuil de la 1re tranche d’énergie à 30 kWh/jour 

et dont les prix de l’énergie sont indexés annuellement à 2 % ; 
o Le tarif domestique biénergie – Réseau d’Inukjuak proposé établi selon la 

méthodologie présentée à la section 4 de la pièce HQD-1, document 3 (B-
0006) et en réponse à la question 11.1 ; 

o Une proportion de 85 % de la consommation associée aux usages de base 
est facturée au prix de la 1re tranche d’énergie du tarif DN et du tarif 
domestique biénergie proposé (voir la pièce HQD-1, document 3 [B-0006], 
page 5, lignes 23 et 24) ; 

o Un pourcentage de 50 % des abonnements résidentiels alimentant une 
charge de chauffage des espaces et de l’eau, pour établir la proportion des 
kWh de chauffage admissibles au prix de la 1re tranche du tarif proposé. » 
[nous soulignons] 
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(iii)  « Les scénarios avec et sans conversion prévoient une croissance annuelle moyenne de 
la demande de la clientèle résidentielle supérieure à celle de la clientèle commerciale, soit 2 % 
contre 1 % sur la période de 2019-2062. 
 
Dans le scénario de conversion des systèmes de chauffage des espaces et de l’eau de la clientèle 
résidentielle, la prépondérance de la charge de la clientèle résidentielle explique la pente 
supérieure de la ligne orange par rapport à la ligne bleue. » 
 

 
(iv) 
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(v) « Le tableau R-1.3-B présente les mêmes informations que celles du tableau R-1.3-A, 
mais pour la période de janvier à décembre. Il inclut également, à la dernière colonne, la 
proportion de la charge de chauffage des espaces qui ne peut pas être comblée par la puissance 
contractuelle par rapport à la charge de chauffage des espaces totale, mais en supposant que 
le chauffage au mazout est télécommandé par le Distributeur lorsque la charge totale du réseau 
dépasse 90 % de la courbe horaire de puissance contractuelle (voir la réponse à la question 
6.7). C’est avec ces données que le Distributeur a évalué à un peu moins de 45 % les besoins 
de chauffage des espaces qui sont comblés par la centrale hydroélectrique au terme du Contrat 
(voir la pièce HQD-1, document 1 [B-0004], page 15, lignes 15 à 18). » [nous soulignons] 
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Demandes : 
 
6.1 Veuillez donner le détail du calcul des revenus additionnels, ligne 80 de l’onglet Annuel, 

à partir des prévisions de ventes (en MWh) du secteur résidentiel, lignes 20 à 23 de 
l’onglet Données, en précisant l’évolution du nombre d’abonnements, le prix des tranches 
d’énergie et la répartition des ventes par tranche d’énergie au secteur résidentiel pour 
chacune des années. 

Réponse : 

Le Distributeur a évalué les revenus additionnels e n utilisant la méthodologie 1 

et les hypothèses suivantes : 2 
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• à partir de la prévision du nombre d’abonnements ré sidentiels à 1 

Inukjuak, hypothèse que 50 % des abonnements alimen tent une charge 2 

de chauffage de l’eau et des espaces (voir égalemen t la réponse à la 3 

question 6.3) ; 4 

• en supposant une consommation moyenne de 15 kWh/jou r associée 5 

aux usages de base par abonnement qui alimente la c harge de 6 

chauffage, calcul des ventes associées au chauffage  de l’eau et des 7 

espaces (en excluant les volumes comblés par les fo urnaises biénergie 8 

permutées en mode mazout) facturées au prix de la 1 re tranche tant que 9 

le seuil de 30 kWh/jour n’est pas comblé et au prix  de la 2 e tranche pour 10 

les volumes supérieurs au seuil de la 1 re tranche ; 11 

• comme mentionné en réponse à la question 6.7 de la demande de 12 

renseignements n o 1 de la Régie à la pièce HQD-2, document 1 (B-0019 ), 13 

prise en compte de la diminution des revenus des us ages de base 14 

attribuable à la diminution du prix de la 2 e tranche, en supposant que 15 

85 % de ces ventes sont en 1 re tranche et 15 % en 2 e tranche. 16 

Le Distributeur présente un exemple du détail du ca lcul des revenus 17 

additionnels à l’onglet Revenus du fichier Excel HQ D-02-01.1_R-6.1.xlsx.  18 

 

 
6.2 Veuillez fournir la répartition des ventes par tranche d’énergie au secteur résidentiel dans 

l’hypothèse où le seuil de la 1re tranche d’énergie passe de 30 kWh-jour à 40 kWh-jour. 

Réponse : 

Les informations demandées se trouvent dans le fich ier Excel 19 

HQD-02-01.1_R-6.1.xlsx.  20 

 

 
6.3 Veuillez expliquer et illustrer par un exemple chiffré ce que signifie l’affirmation 

soulignée au préambule (ii) : « Un pourcentage de 50 % des abonnements résidentiels 
alimentant une charge de chauffage des espaces et de l’eau, pour établir la proportion 
des kWh de chauffage admissibles au prix de la 1re tranche du tarif proposé. » 

Réponse : 

Le Distributeur tient à rappeler que le seuil de la  1re tranche d’énergie est 21 

applicable par abonnement et n’est pas transférable  d’un abonnement à un 22 

autre.  23 

Les systèmes de chauffage et les chauffe-eau sont i nstallés, soit dans les 24 

chambres mécaniques qui font l’objet d’abonnements distincts, soit dans les 25 
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maisons unifamiliales faisant l’objet d’un seul abo nnement pour l’ensemble de 1 

la consommation. Tout autre changement de consommat ion étant égal par 2 

ailleurs, seuls les abonnements alimentant les char ges de chauffage 3 

augmenteront leur consommation en raison de la conv ersion du chauffage. Ce 4 

ne sont donc que ces abonnements qui pourront utili ser les kWh admissibles 5 

en 1re tranche mais non encore consommés.  6 

Prenons, par exemple, deux abonnements (A et B) con sommant annuellement 7 

7 000 des 10 950 kWh admissibles en 1 re tranche. L’abonnement A est associé 8 

à un logement sans chauffage et l’abonnement B, à u ne chambre mécanique 9 

avec chauffage. À la suite de l’entrée en vigueur d u tarif proposé, la 10 

consommation de l’abonnement A restera la même. Ce n’est que la 11 

consommation de l’abonnement B qui augmentera due à  la conversion du 12 

chauffage. Si l’abonnement B augmente sa consommati on annuelle de 13 

5 000 kWh, une partie seulement de cette consommati on sera facturée à la 14 

1re tranche, soit 3 950 kWh (10 950 kWh – 7 000 kWh), et le reste sera facturé à 15 

la 2e tranche. 16 

Une analyse économique prenant pour hypothèse que t outes les ventes 17 

additionnelles associées au chauffage sont facturée s au prix de la 2 e tranche 18 

surestimerait les revenus additionnels puisque la t otalité des kWh admissibles 19 

en 1re tranche ne sont pas consommés. À l’inverse, une an alyse économique 20 

supposant la facturation de tous les kWh admissible s en 1 re tranche non 21 

consommés à Inukjuak sous-estimerait les revenus ad ditionnels puisqu’elle 22 

ferait fi du fait que le seuil de la 1 re tranche n’est pas transférable des 23 

abonnements n’alimentant pas de chauffage à d’autre s qui en alimentent. Ainsi, 24 

l’hypothèse, basée sur le portrait du parc de logem ents à Inukjuak, à l’effet que 25 

50 % des abonnements résidentiels alimentent une ch arge de chauffage des 26 

espaces et de l’eau permet au Distributeur d’établi r un scénario de revenus 27 

additionnels plus réaliste. 28 

 

 
6.4 La Régie note que la croissance annuelle moyenne de la demande pour usage de base et 

chauffage des espaces résidentiels est de l’ordre de 2,8 % par année entre 2019 et 2029, 
soit à un rythme supérieur au 2,0 % indiqué au préambule (iii). Veuillez valider et 
expliquer cette croissance plus forte. 

Réponse : 

Cette situation s’explique par un affaiblissement d u rythme de croissance des 29 

abonnements au cours de la période de prévision qui  se termine en 2062. Cet 30 

affaiblissement est cohérent avec les perspectives démographiques du 31 

Nunavik publiées par l’Institut de la statistique d u Québec. 32 
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6.5 Sous la section Revenus additionnels, le Distributeur indique que « le chauffage au 

mazout est télécommandé par le Distributeur lorsque la charge totale du réseau dépasse 
90 % de la courbe horaire de puissance contractuelle », tel que souligné au préambule 
(ii). De même, la dernière colonne du tableau de la référence (v) présente le « % des 
besoins de chauffage > puissance contractuelle (incluant réserve opérationnelle de 
10 %) ». Veuillez expliquer, en illustrant d’un exemple chiffré, comment cette réserve 
opérationnelle de 10 % est calculée et veuillez expliquer son utilité dans le contexte du 
projet à Inukjuak. Veuillez préciser comment cette réserve affecte les revenus 
additionnels que le Distributeur peut tirer de la vente de l’énergie contractuelle horaire 
prévue au contrat. 

Réponse : 

Le Distributeur n’attendra pas que la charge du rés eau atteigne la puissance 1 

disponible à la centrale hydroélectrique avant de t élécommander la permutation 2 

des fournaises biénergie vers le mazout. À ce stade -ci, le Distributeur n’est pas 3 

en mesure de déterminer avec précision le niveau de  cette marge, mais juge 4 

raisonnable de l’établir à 10 % aux fins de l’estim ation des revenus 5 

additionnels. Concrètement, dans son analyse économ ique, le Distributeur 6 

suppose que les volumes d’énergie associés au chauf fage des espaces qui se 7 

trouvent au-delà de 90 % de la puissance contractue lle sont comblés par le 8 

mazout. 9 

Compte tenu que cette réserve diminue les livraison s d’énergie en vertu du 10 

contrat destinées à combler les besoins de chauffag e des espaces, elle prive le 11 

Distributeur de revenus. À titre illustratif, les r evenus additionnels dans le cadre 12 

du Projet Innavik auraient été supérieurs de 7 M$ s i le Distributeur n’en avait 13 

pas tenu compte.  14 

 

 


